
Réf: Dossier N° 079813 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « PRIME PROPERTIES »

Abidjan, Marcory, ZONE 4C, Lot 359, Ilot 36Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 28/01/ 2022
reçus par Me MAHAN OULAÏ ARMAND , NOTAIRE, enregistrés au
CEPICI, le 11/02/ 2022, il a été constitué une SCI aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « PRIME PROPERTIES »Dénomination :

promotion immobilière, la gestion de toutes autres
activités ou services relatifs à l'immobilier; la propriété par voie
d'apport, d'acquisition, d'échange, de construction, ou
autrement, la gestion, La propriété par voie d’apports, d’
acquisition, d’échanges, de construction ou autrement, la
gestion, l’administration et la disposition de tous biens
immeubles, L’exploitation de tous hôtels meublés, restaurants,
brasseries-cafés, snacks et autres établissements ouverts, La
construction de tous bâtiments et autres ouvrages nécessaires
à la réalisation de ses activités sur les terrains dont elle
dispose, La libre disposition des terrains nus ou bâtis lui
appartenant ;L’importation, l’exploitation de toutes de tous
produits, de toutes denrées et marchandises.

Et plus généralement, toutes opérations, de quelque
nature qu'elles soient, se rattachant directement ou
indirectement à cet objet, dès lors que ces actes ou opérations
ne portent pas atteinte à la nature civile de cet objet ; la société
peut, notamment, constituer hypothèque ou toute autre sûreté
réelle sur les biens sociaux.

Objet :

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Marcory, ZONE 4C, Lot 359, Ilot 36Siège social :

M AJANI-LAWAL ISIAKA ILORI (ADMINISTRATEUR)Dirigeant(s) :



n°CI-ABJ-03-2022-B40-00044 du 14/03/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°10077/GTCA/RC/2022 du 14/03/2022Dépôt au greffe :


